
 

Société de Tir de la ville de Bourg en Bresse 

  

   

 

 
La présente charte permet après signature l’accès du tireur aux pas de tir 100m et 50m, elle est 

révocable sur décision du bureau directeur ou du comité en cas d’écarts constatés. 

CHARTE DE BONNE CONDUITE 
(PAS DE TIR LONGUE DISTANCE 50m / 100m) 

 
 

JE CONFIRME SATISFAIRE AUX CONDITIONS D’ACCES A CES PAS DE TIR (TEST QCM OU QCM 

SIMPLIFIE POUR LES ARMES LONGUES), JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU 

REGLEMENT SPECIFIQUE APPLIQUE AU PAS DE TIR 100 M. 

 
 
Je m’engage à appliquer : 
 

✓ L’ensemble des règles de la FFtir.; 

✓ Le règlement intérieur de la STBB ; 

✓ L’ensemble des règles de sécurité avant, pendant et après les tirs ; 

Je m’engage à respecter :  
 

✓ Les règles de civisme et à entretenir le pas de tir (le nettoyer après ma séance de tir) ; 

✓ Les horaires de début et fin de tir ; 

✓ L’usage exclusif de cibles papier ISSF / ADF ; 

Je m’engage : 
 

✓ A inscrire sur le registre de présence à disposition au pas de tir les informations 
demandées dès mon arrivée ; 

✓ A signaler toutes dégradations constatées avant mon tir ou de mon fait au permanent 
présent ET / OU à un directeur de tir présent ; 

✓ A ne pas introduire sur le pas de tir un tireur ne satisfaisant pas aux conditions de tir 
sans en informer le permanent ; 

✓ A tirer à un rythme modéré et à charger mon arme à 5 cartouches maximum (armes 
modernes) ; 

 
Armes, calibres & munitions autorisés : consulter le règlement spécifique « 100 mètres ». 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Le tireur : Validation membre du comité : 

Nom :  Nom :  

Prénom :  Prénom :  

 
Signature : 

  
Signature : 

 

 
 

Date de validation : . . . . / . . . . / . . . . . .   


